
 

 

 

 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 

ORIGINAL PAR LA POSTE 
 
 
Saint-Jérôme, le 13 septembre 2013 
 
 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria, 2

ième
 étage 

Bureau 255 
Montréal, Québec  H4Z 1A2 
 
 
Notre référence : 3072-001 
 
 

Objet : -R-3842-2013 

 -Demande d’approbation du taux de rendement des capitaux propres et 

du mécanisme de traitement des écarts de rendement 

 
 
 
Chère consœur, 
 
Veuillez trouver sous pli l’argumentation de l’AQCIE et du CIFQ sur la question 
préliminaire formulée dans la décision D-2013-117 à savoir si la proposition de MTÉR 
du Transporteur et du Distributeur dans le présent dossier constitue un « mécanisme 
de réglementation incitative » au sens du nouvel article 48.1 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos 
salutations distinguées. 
 
 

BISSONNETTE FORTIN GIROUX 

CABINET D’AVOCATS, S.A. 



Objet : R-3842-2013 

Demande d’approbation du taux de rendement des capitaux propres et du mécanisme 

de traitement des écarts de rendement 

 

Page 2 

 
 

 

 
Guy Sarault 

 
 
 
 
GS/jk 
 
p.j. Argumentation de l’AQCIE et du CIFQ 
 
c.c. : - Hydro-Québec - a/s: Me Yves Fréchette et Affaires juridiques 

- Hydro-Québec – a/s : Me Éric Dunberry et Me Marie-Christine Hivon 
- AQCIE - a/s Monsieur Luc Boulanger 
- CIFQ – a/s Monsieur Pierre Vézina 
- ACEF-O – a/s Me Stéphanie Lussier 
- ACEF-Q – a/s Me Denis Falardeau 
- FCEI – a/s Me André Turmel 
- GRAME – a/s Me Geneviève Paquet 
- OC – a/s Me Éric David 
- RNCREQ – a/s Me Annie Gariépy 
- SÉ/AQLPA – a/s Me Dominique Neuman 
- UC – a/s Me Hélène Sicard 
- Me Olivier Charest 

 


